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CHAPITRE X 

'Dépenses des Expluttativizs Industrielles. 

,ARTICl.E 'PREMI ER. - poste,," Télégraphes T êlépho- , 
lies (Matériel)." " " 

Parag, 6 -:- Achat de matériel postal, registres et 
fournitures'de ,bureau :,. . 500.000 Fres. 

"ÀRT.• 2 . .:... L'ouverture d~. à' eréditsl1pplémèntaire 
sera 'gagée par un prélèvement sur les plus-va:luès 
des recettes normales du Budget : 

CHAPfTRE li 
Cotitrib,ltiof/s, perçues sûr Ilqilidaiiml. 

::.f.,.r(,le;. -.:;. Importâtio~s et Exportàtio,ns. 
Parag' 1"'. - Droits d'imporlatiôn'. 500.000 Pres. 

ART. 3; - Le prése~t arrêté'sera enregistré, f.lublie 
-et' oommuniqué parloùt .où· besoin sera: ' • 

• ~, ,"" , Lomé, le 28' jUil1et '1949. 
J. H. CfDILE. 

. ARRÉTE No 604-49jF. da 28 fttilleC'1949. 

LE GOUVÉm-lEUR DES COLONlES, 
CHeVALIER. DE- -LA LOOlON n'HONNEUR, 

.. : CoMP~ON9-~ Of LA LIBÉllATJON, . 
COMWSSAIRE DE LA' RÊPÙSLIQUE AU TOGO, 

,"'Vii ledécrei du 23 nui",1921 délj!rminant les attributions 
~ les pouvoimdu COmmlssa.re de la République aU TOgQ; 

VII I~' décrcl du '3, janvier 1946 portant réorganlSation 
admimstratlve du' lerritoire du Togo et création d'assemblées 

- .représentatives; , 
·~VU le' décret du 3.0 décembre 1912' sur le régime financier 

des colonies. et les mqdtflcatifs .subséquents; 
Vu Pa'yjs favorable émIS par la" CommiSsion permanente 

de 'l'Assemblée Représentative du Togo en sa séance du 17 
JUlfJ 1949; '- , . 

Sous -réserve de ratifIcation ultérieure de- l'Assemblée Re.. 
préserrtativc' du Togo .dans. , s~ prochaine sessionj 

. Le ~il Pr~vé enJend,u; 
, Sous, réaeryg desdisp<JsltionS de l'article 35 du décret du 25 
octobre 1946; " ' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert au Budget Local 

du TOgl) - Exercice 1949 Chap. XX -'-, Dépensés 
ExirQl:JrlliJtaires - Ait. 3. - TravlIux Neufs ~ 
Parai!. 1er• - Travaux Neufs un crédit sUp'plémentliite 
de: 36.0()O.OOO, franc. 

ART. 2. - L'ouverture de ce crédit sera gagé par 
,un prélèvement extraordinaire d'égale Somme soit : 
36.000.000 francs sur la Caisse de Réserve. 

,ART. 3: - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier
Payeur ,ilOnt chargés chacun en ce qùi le concerne de 

,J',exéculion du présent arrêté qui sera publié et com
muniqué'partout où hesoin Sera. ' 

Lomé, Je 28 juillet 1949. 
J. H. C/!D1LE. 

JustÎçc 

Trihunal coutumier 

ARRETE No 606-49/APA.• du. 29 ·ju.ilIet' 1949, 

LE GOUVERNEUR DÉS ,COLoNIES, 
'CHEVALIER, DE LA ~LtGlON n'HONNEUR) 

COMPAoNON DE LA· LIBtR.AT'ON, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret, du 23 mars 1921 déterminant lesattributlons 
et les pouv?irn du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du .3 jal'Nier 1946 portant réorganlsahon 
administrative du territaire du Togo et création d'assemblées 
~'eprése'ittatives j . 

'Vu 'Je décret du 21, avril 1933 règlement.nt la, jus~
indigène au Togo;' , 

Vu le décret du' 11 février 1941 'modif.ant' le décret du 3 
décembre 1931 réorganisant la justIce -indigène en A.O.F.;. 

VU lè' décret du 26 juillet 194.4' tendant à modifier le 
ciÇ<rel du 3 décembre' 1931; , ' , 

Vu le décret du 26 juîllet 1944 déclarant applicable au Togo 
le décret du, 26 juîllet 1944 CI-dessus mentIonné; • 
" Vu' 'le décrei-du 23 août 1945 modifiant le décret du 26 
juillet _1944 tendant à" modifier l'organisation des j"ilridictjOns
indIgènes au Tog'?-; 

Vu l'arrêté nO 998fApA. du 23 décembre 1948, modifié 
par arrêté nO, 563/APA, du 16 jullIe! 19J!9, déterminant les 
conditlqns .d"admissÎon et de:- rémunération des Présidents 'des 
Tribunaux coutumIers ~ . . .. 

Sur la, propositlon du COmmanrlantdu Cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il est institué près du Tri
bunal du premier degré de Tsévié JCercle de Lomé), 
un Tribunal coutumier.' 

ART. 2. - Ce tribunal sera présidé' par Un notable, 
nommé pour un' an par le CommissaIre de' la Répu
blique et qui peut être nommé' à nouveau assisté de 
deux assesseurs choisis panni les notables désignés 
pour sièger au ,Tribunal du premier degré conformé
.mént 1, l'article 21 du décrel.du '21 avril 1933. ' 

Ce Tribunal' ~'Onnaîtra 'de toutes les actions dévolues 
au TribuIinl du premier degré, prévues à l'article 
22 d'~ décret du 26 juillet 1944,' y compris d~ aètions 
relatives 'à l'état, des personnes,; cependant, en éas, 
de ,oonfUt de coutumes,' la . connaissance des actions 
civiles sera réservée aU Tribunal du premier degré 
prç,sidt' par un fonctionnaire. 

ART. 3. Le siège de ce Tribunal est Davié-
Assomc, et son ress-orf Te territoire du canton de 
Davié.Assomé. 

ART. 4. La procédure devant ce Tribunal sera 
celle ,qui 'est prévue aux'articles, 23, 24, 25 et 26 du, 
décret du 21 avril 1933. 

Les jugements seront transcrits sur un registre 
établi 'conformément aux preecriptions des articles 
95 et 97 du décret du 21 avril 1933. 
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AIlT. 5.' - Le present arrêté sera enregistré, cOm~ 
nluniqué et publié partout où besoin sera. 

'Lomé, \~ 29 juillet 1949. 
.1. H. CÉmLE. 

ARRETE No 608-49 JAPA. da 29 juillet 1949. 

LE OOUVERNEUR DES' COLoN!I!S, 
CHEVA1.IER DE LA ÛGlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LI8ÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉf!UBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars "1921 déterm"inant lès.. attributions 
;;t les pouvofrs du Commissaire de la République au Togo; 
:-' 'Vu le. décret .du 3 janvier 1946 fortant reorganisatiori' 
admhlistraHve du' territoire du Togo e création d'assemblées 

. représentat~ves; 

Vu le décret du 21 avril 1933 règlementant la just.ce indi
gène àu Tago; 
, Vù le' décret du 11 février 1941 modifiànt le décret du 3 
décembre 1931 réorganisant la justice lOdigène en A.a.F.; 

Vu le décret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le 
décret du 3 décembre 1931; 

Vu le décret du 26 jumet 1944 déchirant appltcabie au 
Togo:le décret du 26 juillet 1944 ci~dessus mentionné; 

. Vu lé décret, du 23 août 1945 modif',allt le' décret du 26 
jûillet 1944 ten"dant à modifier l'organisation des juridictions 
indIgènes au T<?go; _ 
. VIJ l'arrête na 998/APA. du,23 décembre 1948, .modifié par 
.né!è ,nO 563/APA. du 16 jûillet 1949, dét~rmm.nt les 
coriêihons d'adÎmssîol: et de rêmuncration q.es Présidents des 
1"rjbunaux co-utumlers~ _ . 

Su·- lr~ proposition du Commandanf du Cercle d'Ata(\:pamé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~." II est institué près du Tribu_ 
nal du premier degré d'Atakpamé" .... n Tribunal cou
tumier. . '. >4  • 

ART. 2. Ce tribunal sera présidé par un notable 
nommé pour. un an par" le Co,m~issaire de la. R~pu~ 
blique et qUI peut être nOmme a nouveau, assIste de 

, deux assesSeurs choisis parmi les notables désignés 
" (Jour sièg<!r ,au Tribunal du premier degré conformé

ment à l'article 21 du décret du 21 avril 1933. 
Ce Tribunal' oonnaîtra de toutes les ac;ions dévolu'es 

au T,:ibtmal du ~~eI?ier degré; prévues. à l'articl~ 22 
du' decret du 26 JUIllet 1944, y compris des actions 
relatives il l'état des personnes; cependant, en <!a's de 
oonflit de coutumes, la cDnnaissance des actions civiles 
sera . réservée aù Tribunal du premIer degré présidé 
par ,un fonctionnaIre. 

" ART. 3. c.... Le siège de ce Tribunal est Badou et 
son ressort le territoire du canton 'du Litimé. 

ART. 4. -.:.. :La procédure devant ~ Tribunal sera 
celle qui <cst prévue aux articles 23, 24, 25 et 26 du 
çlécllet du 21 avril 1933. 

Les jugements seront • transcrits sur un registre 
étabJi,' oonformément, aux prescriptions' des article!; 
95 et 97 du décret du 21' avril 1933. 

,AIlT. 5.· - Le présent arrêté sera enregistré, oom
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 juillet 1949. 
J. ,H. CÉJ)ILE 

ARRETE No (l10-49/APA. du 29 iaillet 1949. 
LI: .GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALlf~ DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE. LA LIB~RATION, 


COMMISSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les .ttrIbubons 
et les pouvoirs' du. Comriussaire de la République au Togo; 

Vu le décret 'du' 3 janvier 1946 portant réorgamsation 
admîn1stratlve du terr,ltoire du Togo et création d'assemblées. 
représenfatives L 

" Vu' le décret du 21 'avril '1933 réglementant la justtce 
inplgène "au. Togo; . - " 

,Vu le 'dêéret du· 11 février 1941 modlfla'nt le décret;dt}
3"' déeeinb~ 1931 réorganisa~t la justIce tndigène en' A.O.r:-;, 

Vu le décret du; 26 ,'juillet 1944' tenliant à modifier· le' 
décret du 3 décembre" 19~1; .' ..:. - - : - . 

',Vu le di5cret du 26 i,uil!e:t, 1944. d~c1arant appl1qbJe. au 
Togo le décret du 26 julilet 1944 Cl"'''''SU' mentIOnne; " 

Vu ·le d""tet dù 23 a9ût 1945 moili{Janf le décret du '26 . 
juillet 1944 tendant à 1l1àcfifier l'organisation if.. juridictiçns 
ifldJgè:~es au Togo; . 

Vu 'l'arrêté nO 998/APA: du' 23 décemme 1948, modifié 
par arrêté nO 563/APA••du 16 juillet 1949, déterminant le • 
condiuoos d'admISSIon et de rémunératIon des PrésIdents des 
Tribunaux cou~mlèrs; . 

Sur la proposït1on du Commandant du Cercle de Sol<odé;. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. 'Il est institué près dl! Tribu
nal du premier, degré de Lama-Kara un Tiibunql' 
ooutumier. 

"ART. 2. -- Ce tribunal sera présidé par un notàble 
nommé pour un an par le Comn1issaire de ta Répu
blique 'et qui peut être' nommé à nouveau, assïsté de 
deux assesseurs choisis parmi les rwtables désignés 
pour siègèr aU TribuiùJ.l, du' prel11ter d.egré confQfmé~ 
ment à l'article 21 du decret du ,21 avril 1933. ' 

Ce Tribunal oonnaîtra de toutes les aetionsdévolues 
au Tribunal du premier degré, prévues. à l'artiel,: 22 
du. décret' du 26 juillet 1944, y compris des actIons 
relatives à l'état des personnes; cependant, <!n cas de 
conflit de coutumes: la connaissance des actions civiles, 
sera réservée au TrJbunal du premier degré présidé 
par un fonctiOnnaire. 

ART. 3. - Le siège de ce Tribunal est Pyia, et son. 
ressort limité provisoirement au cant,!n de Pyia. 

ART. 4. -La procédure deVant ce Tribunal sera·" 
,celle qui ,est prévue aux articleS 23, 24, 25 et '26 du 
décret du 21 avril 1933. ' 

. Les jugements seront· transcrits sur un registre 
établi oonfonném<!nt aux prescriptions des articles. 
95 et 97 du décret du 21 avril 1933. 

http:d�t~rmm.nt

